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Montréal, le 12 septembre 2006

Par courriel et par télécopieur

Destinataires :
Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, requérante (Me Geneviève Bourbonnais)

Hydro-Québec dans ses activités de distribution, intimée (Me Yves Fréchette)

Procureur général du Québec (Me Francis Demers)

Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada (Me Pierre Montour)

Objet : 
Demande de révision de l’APNQL de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne




Notre dossier : R-3595-2006

Chère consoeur,

Chers confrères,

La Régie désire vous communiquer certaines instructions supplémentaires à l’égard du présent dossier. Ces instructions font suite aux demandes de renseignements de l’APNQL.

En premier lieu, concernant le refus de répondre du Distributeur et du Procureur général du Québec aux demandes de renseignements adressées par l’APNQL, la Régie rappelle la teneur de sa lettre du 26 mai 2006 qui prévoit explicitement l’envoi de telles demandes de renseignements écrites.

L’APNQL ayant déposé sa preuve principale sans les réponses à ses demandes de renseignements, il apparaît académique de trancher ce débat à la suite du dépôt de sa preuve principale. La Régie informe les participants qu’elle en disposera, si nécessaire, lors de l’audience au mérite.

En second lieu, tenant compte de l’avancement actuel du dossier, la Régie fixe un nouveau calendrier pour la poursuite de l’audience :
· 15 septembre 2006 à 12h00 : envoi par le Distributeur et le Procureur général du Québec de demandes de renseignement écrites à l’APNQL,

· 22 septembre 2006 à 12h00 : dépôt des réponses de l’APNQL aux demandes de renseignements du Distributeur et du Procureur général du Québec,
· 29 septembre 2006 à 12h00 : dépôt de la preuve écrite du Distributeur et du Procureur général du Québec,
· 6 octobre 2006 à 12h00 : dépôt des observations écrites de la Corporation métisse,

· 13 octobre 2006 à 12h00 : dépôt, par tous les participants, d’un exposé sommaire comprenant un exposé concis des questions en litige, la liste des témoins et l’identification des pièces au dossier au sujet desquelles ils témoigneront, un plan sommaire d’argumentation et des copies soulignées de la jurisprudence ainsi qu’une évaluation du temps requis pour les contre-interrogatoires et l’argumentation,
· 23 octobre 2006 : début de l’audience sur la demande de révision de l’APNQL.
En dernier lieu, la Régie rappelle à la Corporation métisse qu’elle a établi le calendrier d’audience en fonction de l’assurance donnée par son procureur, lors de la rencontre préparatoire, à cet effet qu’elle ne produirait pas de preuve et que son intervention ne vise que le dépôt d’observations et d’une argumentation. Dans l’état actuel du dossier, sa demande de reconnaissance du statut de témoin expert est tardive et ne respecte pas l’article 29 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie.

Veuillez agréer, chère consoeur, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl
